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1 DOCUMENT D’URBANISME EN VIGUEUR SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE 

DE BUJALEUF 

La commune de Bujaleuf dispose d’une carte communale. Le site de Bazenant est en parti classé 

en zone U. Les nouveaux bâtiments seront implantés en zone N en continuité des installations 

existantes. 
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2 COMPATIBILITE DES ACTIVITES PROJETEES 

L’activité projetée est une augmentation de capacité de production de la GAEC Fraysse 

Bosredon. Elle se fera en continuité d’un site existant.  

CONCLUSION : l’activité projetée est compatible avec la carte communale. 

 

 


